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Précarité

895
C’est, enmilliers, le nombre de
personnes sans domicile fixe
dans l’Union européenne et au
Royaume-Uni, selon une
estimation de la Fédération
européenne des associations
travaillant avec des personnes
sans abri (Feantsa). Ce chiffre
est en hausse par rapport à
2019. «Cette estimation atteste
de l’incapacité des pays
européens à faire du logement
un droit fondamental», juge le
rapport, coécrit avec la
FondationAbbé Pierre
française. FBR avec AFP

Riviera
Comptoir
Immobilier rachète
Furer
Forte de deux agences sur la
Riviera, à Vevey et à Montreux,
la société Furer rejoint Comptoir
Immobilier, a annoncé
«Le Temps» la semaine passée.
L’agence de Vevey se concen-
trera sur les activités de gérance
et de PPE (propriété par étage)
alors que celle de Montreux de-
viendra partenaire du secteur de
Comptoir Immobilier dédié à
l’immobilier de prestige. Avec ce
rachat, Comptoir Immobilier
porte à douze le nombre de ses
agences en Suisse romande. Le
groupe emploie quelque 400
collaborateurs. LBU
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Des hausses de loyers
de 15%d’ici à 2026?

Le directeur de l’Office
fédéral du logement
redoute une nouvelle
augmentation du taux
d’intérêt de référence.

Les loyers n’ont peut-être pas fini
de coûter plus cher en Suisse. Il y
a quelques jours, dans «Blick», le
directeur de l’Office fédéral du lo-
gement (OFL), Martin Tschirren,
disait s’attendre à une éventuelle
hausse de loyer de plus de 15%
d’ici à 2026. Selon lui, une troi-
sième augmentation du taux d’in-
térêt de référence est possible
dans les un à deux ans à venir.

Avec la hausse du taux d’inté-
rêt de référence de 25 points de

base, les bailleurs peuvent
augmenter le loyer de 3%. Mais
«40% du renchérissement inter-
venu depuis la dernière adapta-
tion du loyer peut s’y ajouter»,
précise le responsable. La pro-
chaine hausse du taux d’intérêt
devrait avoir lieu en décembre ou
mars prochain, d’après le direc-
teur de l’OFL.

L’OFL a annoncé récemment
maintenir le taux d’intérêt de ré-
férence à 1,5%. Ce taux, mis en
place en 2008, a régulièrement
baissé avant d’atteindre son ni-
veau le plus bas: 1,25%. Une pre-
mière augmentation a eu lieu en
juin dernier, lorsque le taux était
passé à 1,5%.
Fabrice Breithaupt avec ATS

Les locataires n’ont peut-être pas fini d’ajuster leur budget
logement. GETTY IMAGES

Helvetia et
Moneypark se
rapprochent

L’assureur et le spécialiste
du prêt hypothécaire
visent la hausse des
volumes de crédits. Des
licenciements sont prévus.

Dans un communiqué, l’assureur
Helvetia indique qu’il va se rap-
procher du portail de services fi-
nanciers dans l’immobilier Mo-
neypark.

L’objectif de cette opération est
de «nettement augmenter ces cinq
prochaines années» les volumes
de prêts hypothécaires annuels.
Ceux-ci se situent actuellement à
3 milliards de francs.

Le but est aussi d’offrir des ser-
vices croisés. Ainsi, les clients
d’Helvetia auront accès aux ser-
vices de conseil hypothécaire et
immobilier de Moneypark. En
sens inverse, les clients de Mo-
neypark profiteront des produits
de prévoyance et d’assurance
dommage d’Helvetia.

En outre, les deux plateformes
respectives Helvetia Immoworld
et Moneypark seront fusionnées.

Helvetia et Moneypark pré-
voient de réaliser à partir de 2024
des synergies de coûts de l’ordre
de 6 à 8 millions de francs. Ces
économies conduiront à la sup-
pression de 25 à 30 postes dans
des fonctions administratives.
L’assureur, qui détient une parti-
cipation majoritaire dans le capi-
tal deMoneypark, devra effectuer
un correctif de valeur de 27 mil-
lions de francs dans le cadre de ce
rapprochement.
FBR avec ATS

Outre les fortes chaleurs estivales,
lesmilieux de l’immobilier ont eu
un autre sujet de discussion cet
été: la reprise, par certaines
agences autoproclamées disrup-
tives, d’annonces immobilières
sur les sites web d’agences plus
traditionnelles.

Cette pratique, au-delà d’être
éthiquement discutable et vrai-
semblablement légalement répré-
hensible, pose une question de
fond: à quoi peut-on s’attendre,
et surtout que doit-on exiger d’un
courtier immobilier lors de la si-
gnature d’un contrat visant à lui
confier un mandat pour vendre
ou louer son bien?

À mon sens, trois points
doivent être abordés. Le premier
est celui des compétences du
courtier à mener à bien le man-
dat. Même si elles ne garantissent
en rien une transaction parfaite,
les formations professionnelles,
dispensées par des organismes
connus et reconnus, sont un pré-
requis indispensable. Elles per-
mettent de certifier les connais-
sances de base du courtier et son
aptitude à honorer le mandat qui
lui est confié.

Vient ensuite le sujet de la stra-
tégie qui sera déployée par le
courtier pour optimiser les
chances que la transaction se dé-
roule dans les meilleures condi-

tions, en termes de temps, de
prix, de relation entre les acqué-
reurs et les vendeurs… Expliciter
les actions qui seront menées est
une base saine pour établir une
relation de confiance.

Enfin, et c’est un sujet ô com-
bien névralgique, comprendre le
système de rémunération et la
structure d’honoraires proposés
par le courtier, qu’il s’agisse d’ho-
noraires forfaitaires qui seront

dus indépendamment du succès
du mandat ou d’honoraires de
succès alignant les intérêts du
mandant et du mandataire. Et ce
afin de ne pas être surpris d’éven-
tuels frais cachés ou mal explici-
tés.

J’invite toute personne souhai-
tant vendre son bien immobilier
à rester vigilante. Prenez le temps
de vous renseigner avant d’oc-
troyer un mandat à un courtier
immobilier: c’est du temps bien
investi et de la sérénité que vous
vous offrez.

www.svit-romandie.ch

Quedoit-on exiger
d’un courtier immobilier?
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«Expliciter
les actions qui
seront menées
est une base
saine pour établir
une relation
de confiance.»
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